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Aujourd'hui Lundi 4 juin Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-
DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ (présente jusqu’à 16h00), M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, Mme Anne WALRYCK, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Nadine MAU, Mme
Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE 
DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT(présent jusqu’à 16h25), Mme 
Michèle DELAUNAY(présente jusqu’à 16h25),, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD (présent jusqu’à 
16h25), Mme Martine DIEZ (présente jusqu’à 16h25), Mme Brigitte NABET(présente jusqu’à 16h25),   M. Vincent 
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE (présent jusqu’à 16h25), M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
M. Jean-Charles BRON, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, 
 

 



 

 

Compte de Gestion du Receveur des Finances pour l´exercice 
2006. Avis. 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Aux termes de l’article L 1612.12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal doit se prononcer sur les comptes remis par Monsieur le Receveur des Finances. 
  
  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
  
  

VU le compte de gestion rendu par Monsieur VIVIANT, Receveur des Finances, qui comprend 
la situation comptable à la date du 31 décembre 2005 et les recettes et dépenses au 
31 décembre 2006. 
  
VU le détail des opérations finales de l’exercice 2006 établi au regard du compte sus-
mentionné. 
  
VU les pièces justificatives rapportées à l’appui du compte de gestion susvisé et les 
autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice. 
  
Après avoir entendu le rapporteur du Compte Administratif du Maire 
  
Considérant que la comptabilité de Monsieur VIVIANT, Receveur des Finances est régulière et 
n’a donné lieu à aucune observation  
  
  
  

DELIBERE 



 

  
ARTICLE 1 : 
  
Statuant sur la situation du comptable à la date du 31 décembre 2006 sauf règlement et 
apurement par l’autorité compétente conformément aux prescriptions de la loi, admet les 
recettes et les dépenses pour les sommes suivantes : 
  
  
VILLE DE BORDEAUX 
  Résultat de clôture 

2005 
Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2006 

Résultat de clôture 
2006 

          
          
Investissement - 47 737 377.72   + 7 181 936.10 - 40 555 441.62 
          
Fonctionnement + 61 106 345.02 - 49 620 104.28 + 38 806 042.91 + 50 292 283.65 
          
TOTAL  +13 368 967.30 - 49 620 104.28 + 45 987 979.01 + 9 736 842.03 
  
  
  
REGIE SPORTS ET LOISIRS  
  Résultat de clôture 

2005 
Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2006 

Résultat de clôture 
2006 

          
Investissement + 180 695.92   - 735 341.66 - 554 645.74 
          
Fonctionnement  + 632 292.10 0.00 + 39 517.43 + 671 809.53 
          
TOTAL + 812 988.02 

  
0.00 - 695 824.23 + 117 163.79 

  
  
ARTICLE 2 : 
  
Statuant sur les opérations de l’exercice 2006 (période du 1er Janvier au 31 décembre 2006) 
admet les résultats définitifs du compte de gestion dudit exercice égaux à ceux du compte 
administratif du Maire qui présente les résultats globaux de clôture suivants : 
  
  

VILLE de BORDEAUX : + 9 736 842.03 
REGIE SPORTS ET LOISIRS + 117 163.79 
    

  
 
ARTICLE 3 : 
  
Compte tenu d’un écart constaté lors de la reprise du résultat d’investissement 2004 de la 
régie Sports et Loisirs dans les comptes du receveur municipal, il convient de modifier d’un 
centime le résultat d’investissement 2006 et par conséquent le résultat global de clôture. 
 

 Résultat de clôture 2006 
repris en 2007 

Investissement  -  554 645.73 
Fonctionnement + 671 809.53  
TOTAL  + 117 163.80 

 
 
Je vous propose Mesdames, Messieurs de bien vouloir émettre un avis favorable au compte 
de gestion de Monsieur le Receveur des Finances pour l’exercice 2006. 
 

 



 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 4 juin 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


